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Chères concitoyennes, Chers concitoyens,
Au 1er janvier 2018, des changements importants vous obligeront à changer vos habitudes au niveau de la collecte des dé-
chets ménagers et assimilés.
Un changement du jour de collecte des ordures ménagères (bac gris à couvercle bordeaux) interviendra en raison du dé-
part du SICTOM des 18 communes de l’ancienne communauté de communes du Tilleul et de la Bourbeuse qui intègrent le 
Grand Belfort. Cela nécessite une réorganisation des tournées de ramassage.
Pour l’accès aux déchèteries, il faudra désormais présenter un badge.
Le troisième changement, le plus radical, concerne la mise en place de la collecte du tri sélectif en porte-à-porte, en sacs 
transparents, dès le 1er janvier. 
Il sera donc interdit, à partir de ce moment-là, d’utiliser les bacs papier-carton, plastique et autres contenants qui seront 
retirés des écopoints, progressivement, au cours du premier trimestre 2018.
Les seuls bacs, restant en place, seront ceux pour le recyclage du verre.
La mise en place de la collecte en porte-à-porte va mettre un terme, espérons-le, aux dépôts sauvages et aux interventions 
régulières du personnel technique pour le nettoyage des éco-points suite aux incivilités perpétrées par un certain nombre 
d’habitants de nos communes.
Toutes les modalités de ces changements et les précisions importantes pour le jour de ramassage des déchets ménagers  et 
des sacs de tri, pour l’obtention du badge d’accès et pour la remise des rouleaux de sacs de tri transparents seront portés à 
votre connaissance par un  courrier du SICTOM.

Les communes seront mises à contribution pour doter les usagers de rouleaux de sacs pour le 1er janvier, mais également 
pour tenir à disposition des habitants, de manière continue, ces fameux sacs (un sac par habitant et par semaine, soit 2 rou-
leaux par an par habitant).
Nous vous informerons  en temps utile de l’organisation mise en place.  

Nous tiendrons, avec des représentants du SICTOM, une réunion d’information, au cours de ce dernier trimestre, a!n de 
donner l’information la plus complète, à tous les usagers.

Ces nouvelles pratiques ne modi!eront pas le principe de la redevance incitative mise en place en 2015, ni la nécessité du tri 
sélectif. Celui-ci est une pratique citoyenne et responsable, indispensable au recyclage qui  permet, avant tout, d’économiser 
des ressources naturelles. 
Au lieu d’extraire de nouvelles ressources du sol ou du sous-sol, on utilise de la matière existante pour produire de nouveaux 
objets et emballages. Par exemple, recycler une tonne de canettes en aluminium permet d’économiser 2,44 tonnes de bauxite !
Trier permet également d’économiser de l’énergie : une tonne d’emballages en verre permet d’économiser la consommation 
d’énergie d’un habitant pendant un mois.
En recyclant, on évite une partie des pollutions (de l’air, de l’eau ou des sols) dues à l’extraction de ressources naturelles, à 
leur transport et à la fabrication des produits.
Le recyclage évite le gaspillage. Un emballage vide, une fois recyclé, peut servir à fabriquer de nouveaux objets.
Merci pour votre contribution à la protection de notre planète.
          Bernard Hirth

http://www.jourdelanuit.fr
http://www.sentheim.fr
mailto:mairie.sentheim@tv-com.net
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CARITAS SECOURS CATHOLIQUE 

1. CARITAS Alsace a lancé une campagne d’information sur le bénévolat. Caritas Masevaux est solidaire de cette 
démarche et recrute de nouveaux bénévoles afin : 
 de montrer que la solidarité est à la portée de chaque citoyen, 
 que, chacun avec ses talents et ses compétences, peut être acteur du changement, 
  et qu’ensemble nous pouvons construire un monde juste et fraternel. 

SOYEZ NOMBREUX A VENIR NOUS REJOINDRE. 

2. Le marché de Noël se tiendra le 26 novembre 2017 à la Maison du Pays à WEGSCHEID. 

SOYEZ NOMBREUX A VENIR VISITER NOTRE STAND. 

3. La braderie est abandonnée au profit d’un marché aux puces qui se tiendra en 2018, la date sera communiquée 
ultérieurement. 

4. La collecte Nationale des Pauvres aura lieu le 18 et 19 novembre prochain. SOYEZ GENEREUX. 

ACCOMPAGNEMENT AU RETOUR A L’EMPLOI 

La permanence a lieu tous les jeudis de 09h à 11h, rédaction de CV sur rendez-vous 

ACCOMPAGNEMENT RESPONSABLEDES FAMILLES 

La permanence a lieu tous les jeudis de 14h à 16h. Vous y trouverez accueil écoute, démarches administratives, 
ponctuellement, aides d’urgence alimentaires et matérielles en réseau et partenariat local, accompagnement à la scolarité  
de l’enfant , goûters récréatifs (sorties et ateliers), proposition d’accès à la culture pour tous et alphabétisation. 

CONVIVIALITE PARTAGEE 

Une fois par mois, à partir de 14h30, un après-midi convivial est organisé : mardi 31 octobre, 28 novembre, 19 décembre 
2017 (en cas de problèmes de déplacement, téléphonez au  06 89 77 22 80). 

L’équipe locale de Masevaux 

CARITAS, 11 place des Alliés Cour du Chapitre 68290 MASEVAUX tél. :  03  89 38 04 90 / 06 89 77 22 80 
Présidente : Marie Josée Cuny Caritasmasevaux@orange.fr 

 
 

TENNIS CLUB SENTHEIM 
 

 

 

 
 
 
 

 REMERCIEMENTS 
 
 
 
Le Comité du Tennis Club de Sentheim remercie les habitants de Sentheim pour l'accueil réservé aux membres et pour la 
générosité qu'ils leur ont témoignée lors de leur quête annuelle. 
Si vous êtes amateurs de tennis, n'hésitez à les contacter. 
Le Comité se permet aussi de vous rappeler que le Tennis Club de Sentheim participe activement chaque année aux 
activités d'été et qu'il accueille vos enfants à l'Ecole de Tennis.  
Renseignements auprès de Mme Karine Farny, au 06 84 40 09 42. Encore merci à tous ! 
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Si vous voulez faire paraître un article dans SENTHEIM INFOS (annonce d’une manifestation, activités de votre association...),
contactez Marc PERRIN mairie de SENTHEIM ou envoyez un courriel à marc.perrin@estvideo.fr avant le 26 octobre
  Date de la prochaine parution de SENTHEIM INFOS vers le 7 novembre 2017.
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Chères concitoyennes, Chers concitoyens,
Au 1er janvier 2018, des changements importants vous obligeront à changer vos habitudes au niveau de la collecte des dé-
chets ménagers et assimilés.
Un changement du jour de collecte des ordures ménagères (bac gris à couvercle bordeaux) interviendra en raison du dé-
part du SICTOM des 18 communes de l’ancienne communauté de communes du Tilleul et de la Bourbeuse qui intègrent le 
Grand Belfort. Cela nécessite une réorganisation des tournées de ramassage.
Pour l’accès aux déchèteries, il faudra désormais présenter un badge.
Le troisième changement, le plus radical, concerne la mise en place de la collecte du tri sélectif en porte-à-porte, en sacs 
transparents, dès le 1er janvier. 
Il sera donc interdit, à partir de ce moment-là, d’utiliser les bacs papier-carton, plastique et autres contenants qui seront 
retirés des écopoints, progressivement, au cours du premier trimestre 2018.
Les seuls bacs, restant en place, seront ceux pour le recyclage du verre.
La mise en place de la collecte en porte-à-porte va mettre un terme, espérons-le, aux dépôts sauvages et aux interventions 
régulières du personnel technique pour le nettoyage des éco-points suite aux incivilités perpétrées par un certain nombre 
d’habitants de nos communes.
Toutes les modalités de ces changements et les précisions importantes pour le jour de ramassage des déchets ménagers  et 
des sacs de tri, pour l’obtention du badge d’accès et pour la remise des rouleaux de sacs de tri transparents seront portés à 
votre connaissance par un  courrier du SICTOM.

Les communes seront mises à contribution pour doter les usagers de rouleaux de sacs pour le 1er janvier, mais également 
pour tenir à disposition des habitants, de manière continue, ces fameux sacs (un sac par habitant et par semaine, soit 2 rou-
leaux par an par habitant).
Nous vous informerons  en temps utile de l’organisation mise en place.  

Nous tiendrons, avec des représentants du SICTOM, une réunion d’information, au cours de ce dernier trimestre, a!n de 
donner l’information la plus complète, à tous les usagers.

Ces nouvelles pratiques ne modi!eront pas le principe de la redevance incitative mise en place en 2015, ni la nécessité du tri 
sélectif. Celui-ci est une pratique citoyenne et responsable, indispensable au recyclage qui  permet, avant tout, d’économiser 
des ressources naturelles. 
Au lieu d’extraire de nouvelles ressources du sol ou du sous-sol, on utilise de la matière existante pour produire de nouveaux 
objets et emballages. Par exemple, recycler une tonne de canettes en aluminium permet d’économiser 2,44 tonnes de bauxite !
Trier permet également d’économiser de l’énergie : une tonne d’emballages en verre permet d’économiser la consommation 
d’énergie d’un habitant pendant un mois.
En recyclant, on évite une partie des pollutions (de l’air, de l’eau ou des sols) dues à l’extraction de ressources naturelles, à 
leur transport et à la fabrication des produits.
Le recyclage évite le gaspillage. Un emballage vide, une fois recyclé, peut servir à fabriquer de nouveaux objets.
Merci pour votre contribution à la protection de notre planète.
          Bernard Hirth

http://www.jourdelanuit.fr
http://www.sentheim.fr
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